
Arrêté ARS Occitanie n°2025-6675
Hospitalier d

Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du citanie 
Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu ;

Vu le courrier de la Directrice du CH en date du 21 Octobre 2025
;

Considérant
vient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 

plannings ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 29 octobre 2025 28 janvier 2026, le CH d est autorisé à réguler 
à sa structure des urgences tous les jours et 24 heures sur 24.

Article 2 : Gers et du Lot
et Garonne en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° -18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH 
d . Le CH d i
porté à la connaissanc du 
Gers et du Lot et Garonne, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du 
comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du CH d , 

- médecins libéraux 

Article 4 : Le présent arrêté peut être co
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : :
présent arrêté qui sera notifié au directeur du CH 

d et

Fait à Montpellier, le 29 octobre 2025,

L

Didier JAFFRE


